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Extrait du PADD du PLU de Morlaix 
Source : PLU de la commune de Morlaix 
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2007 % 2012 % 

Maisons 4 264 45,8% 4 544 46,4% 

Appartements 4 936 53,0% 5 187 53,0% 

Autres 111 1,2% 59 0,6% 



 

 

Source : Ministère - Sit@del 
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Source : PLU en vigueur 
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IDENTIFIANT PARCELLE SUPERFICIE 

151000BI0038 109 

151000BI0031 90 

151000BI0028 89 

151000BI0034 277 

151000BI0164 134 

151000BI0184 3062 

151000BI0030 37 

151000BI0032 334 

151000BI0181 118 

151000BI0205 440 

151000BI0206 352 

151000BI0033 214 

151000BI0202 291 

151000BI0029 66 

151000BI0172 83 

151000BI0180 82 

151000BI0027 107 

151000BI0183 53 

TOTAL 5938 

TOTAL SITE PROJET 5289 
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NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

La zone 1 AU correspond aux secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être 
ouverts à l’urbanisation. 

Les secteurs 1 AU sont destinées à l’habitat et aux activités compatibles avec l’habitat. Ils 
concernent 16 secteurs : 

1. Secteur de Kermaria/Kermahotou  

2. Secteur de la rue le Bars 

3. Secteur de Botloré  

4. Secteur de la rue de Kergariou Nord 

5. Secteur de la rue de Kergariou Sud 

6. Secteur de Roch Glaz  

7. Secteur de la rue Bakounine 

8. Secteur de l’avenue de Truro 

9. Secteur de la rue de la Paix 

10. Secteur de la rue Châtel 

11. Secteur de la rue de Kerscoff  

12. Secteur de la rue de Plougasnou 

13. Secteur de la rue Sérusier 

14. Secteur du Verger 



15. Secteur de l’Orée du Bois 

16. Secteur de Gambetta Est 

ARTICLE 1AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

En secteurs 1AU, en dehors du secteur Gambetta Est : 

Constructions principales : sauf indications contraires portées aux documents graphiques, les 
constructions seront implantées à une distance comprise entre 0 et 7m de la limite d’emprise 
publique et de voies privées, ou de la limite d’emplacement réservé. 

Toutefois, une implantation différente pourra être imposée pour : 

- des raisons de cohérence architecturale avec l’environnement bâti, notamment pour 
respecter un alignement ou un recul identique aux constructions voisines ;  

- des raisons de sécurité ; 

- en fonction des dispositions d’une opération d’ensemble autorisée postérieurement à 
l’approbation du présent PLU ; 

- la préservation d’un élément végétal de qualité et structurant le paysage ; 

- la réalisation d’équipements techniques liés aux différents réseaux. 

Dans le secteur de Gambetta Est : sauf indications contraires portées aux documents 
graphiques, le long des rues Gambetta, du Général Le Flo et Armand Rousseau, les 
constructions seront implantées à l’alignement des emprises publiques et de voies privées ou 
de la limite d’emplacement réservé.  

Le long des autres voies, les constructions seront implantées à l’alignement des emprises 
publiques et de voies privées ou de la limite d’emplacement réservé ou en retrait de 3 mètres 
minimum. 

En secteurs 1AU :  

Dépendances : elles peuvent être implantées à l’alignement comme en retrait. Toutefois, une 
implantation différente pourra être imposée pour : 

- des raisons de cohérence architecturale avec l’environnement bâti, notamment pour 
respecter un alignement ou un recul identique aux constructions voisines, 

- des raisons de sécurité. 

Annexes : les annexes doivent être implantées à l’arrière de la façade opposée à la voie 
desservant la construction. 

ARTICLE 1AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

En secteurs 1AU : 

Constructions principales : sauf indications contraires portées aux documents graphiques, les 
constructions peuvent être implantées soit en limite séparative, soit en retrait d’au moins 1m. 
Elles devront être implantées à au moins 3m de la limite séparative de fond de parcelle. 

Justification : la règle en vigueur de la zone Uru similaire à celle de la zone 1AU est 
maintenue. Elle permet une densification des espaces urbanisés tout en poursuivant le cadre 
bâti environnant.  
  

Justification :  
- permettre un projet d’habitat dense tout en encourageant la structuration de l’espace.  
- poursuivre les continuités bâties sur les rues existantes encadrant le site de projet  
- en cœur d’ilot, préserver des capacités de stationnement en le long des voies internes en 
permettant une implantation des constructions en retrait de l’alignement.  



ARTICLE 1AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Dans toute la zone à l’exception du secteur Gambetta Est :  

Les constructions non contiguës situées sur un terrain appartenant au même propriétaire 
doivent être implantées de telle manière à ce que les baies éclairant les pièces principales ne 
soient masquées par aucune partie d'immeuble qui, à l'appui de ces baies, serait vue sous un 
angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal. 

En outre, la distance séparant deux constructions ne devra pas être inférieure à 6m. Toutefois, 
si l’une de ces constructions est une dépendance, cette distance pourra être réduite à 4m. Si 
l’une de ces constructions est une annexe, il n’est pas imposé de distance minimum. 

Dans le secteur Gambetta Est :  

Les constructions non contiguës situées sur un terrain appartenant au même propriétaire 
doivent respecter une distance de 3 mètres minimum entre les deux constructions.  

 

ARTICLE 1AU 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

En secteurs 1AU : 

La hauteur maximale des constructions principales est fixée comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur Sommet de la façade Point le plus haut 

Secteur de Kermaria/Kermahotou 

Secteur de la rue le Bars 

Secteur de Botloré  

Secteur de la rue de Kergariou Nord 

Secteur de la rue de Kergariou Sud 

Secteur de la rue Châtel 

Secteur de la rue de Kerscoff  

Secteur de la rue de Plougasnou 

Secteur de la rue Sérusier 

Secteur de l’Orée du bois 

6,50 m 11 m 

Secteur de Roch Glaz  

Secteur de la rue Bakounine 

Secteur de l’avenue de Truro 

Secteur de la rue de la Paix 

Secteur du Verger 

9 m 14 m 

Secteur de Gambetta Est :  

Rue Gambetta 

Rue Armand Rousseau 

Rue du Général le Flo 

En cœur d’ilot  

 

10 m 

13 m 

16 m 

13 m 

 

12 m 

15 m 

18 m 

15 m 

Justification : permettre un projet d’habitat dense. Le recul de 3 mètres est plus adapté à la 
configuration du site. En outre, les vues et l’implantation des bâtiments sont gérées par le 
code civil.  



Pour une meilleure intégration de la construction dans son environnement bâti, une hauteur 
supérieure ou inférieure à celle fixée ci-dessus peut être autorisée ou imposée en vue 
d’harmoniser les hauteurs au sommet de façade ou point le plus haut avec celles des 
constructions voisines ou pour des motifs d’ordre technique (difficultés d’adaptation au sol, 
accessibilité, etc…). Notamment, les extensions accolées aux constructions peuvent atteindre 
la hauteur au plan vertical ou au faîtage de la construction existante. 

Les dépendances doivent s’inscrire dans un gabarit défini par un plan incliné à 45° partant à 
2,50 m au-dessus du niveau du terrain naturel, mesuré à l’aplomb des limites séparatives 
latérales, sans pouvoir dépasser 7m au point le plus haut. 

Les annexes ne pourront pas dépasser 3 m au point le plus haut. 

La hauteur maximale des constructions d'intérêt collectif est limitée à 15 m. 

 

 

ARTICLE 1AU 13 - REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX DE LOISIRS 
ET DE PLANTATIONS 

Obligation de planter 

La partie des terrains, non couverte par les constructions, les aménagements de voirie, les 
stationnements et les cours urbaines, doit être aménagée en espaces paysagés à dominante 
végétale. Ces espaces doivent représenter un minimum de la surface de l’unité foncière, sauf si 
le bâti existant ne le permet pas, de : 

En secteurs 1AU à l’exception du secteur Gambetta Est : 40% dont 20% perméable ou 
permettant l’infiltration des eaux pluviales de la même façon que le terrain naturel. 

Dans le secteur Gambetta Est : 10% 

 

Justification : permettre une densification de la trame urbaine tout en s’inscrivant dans 
l’environnement du site (R+3+C en lisière Nord-Est du site). Les hauteurs des constructions 
sont définies selon les secteurs pour s’inscrire dans la pente naturelle du site et tenir compte 
de la trame urbaine existante, et ainsi assurer l’intégration du projet dans son environnement 
et dans le grand paysage.  

Justification : permettre un projet urbain s’inscrivant dans la trame du centre-ville. Reprise de 
la règle adoptée en zones Uru et UAa.  
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